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Le Sud de l’Aisne est à la fois un territoire et une 
communauté d’acteurs qui vivent et travaillent à 
son développement. Les acteurs privés, publics et 
associatifs ont à cœur de s’impliquer et de proposer 
des projets structurants, innovants qui contribuent au 
"mieux vivre" dans notre ruralité.

Favoriser le développement, c’est :
• Investir et innover au quotidien pour soutenir l’activité 
économique locale, protéger notre environnement, 
économiser nos énergies, améliorer la qualité de vie des 
habitants, et ainsi relever les défis d’aujourd’hui et de demain.
• S’appuyer sur toutes les richesses du territoire qui 
bénéficie notamment du label UNESCO pour la zone AOC 
champagne.

Le PETR - UCCSA est un outil au service du territoire et de 
ses habitants. Il met en œuvre des actions en lien avec ses 

partenaires afin de promouvoir une cohésion territoriale.

Vous retrouverez dans le contenu de cette lettre, les ambitions qui nous animent :
Encourager et valoriser les initiatives locales, accompagner la relance et les transitions, 
agir en faveur d’un avenir durable, promouvoir nos diversités et nos richesses, rassembler 
les énergies et associer la société civile aux orientations à mettre en œuvre, répondre aux 
besoins des habitants.
Sur ce dernier point, le rôle des élus est de prendre les mesures nécessaires à la protection 
des populations. Nous avons mis en place les structures nécessaires en temps utiles et su 
les adapter selon les besoins notamment liés à l’évolution de la Covid. Le centre territorial 
de vaccination, basé à l’hôpital de Château - Thierry, est l’exemple concret de la cohésion 
de vos élus afin d’être auprès de vous en toutes circonstances.

Notre territoire est dynamique et présente de nombreux atouts, il nous appartient à tous de 
les valoriser et de les accompagner avec passion et ambition.

Olivier DEVRON
Président du PETR - UCCSA

C’est quoi le PETR – UCCSA ?

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural - 
Union des Communautés de Communes 
du Sud de l’Aisne regroupe la Communauté 
d’Agglomération de la Région de Château-
Thierry (CARCT) et la Communauté de 
Communes du Canton de Charly sur Marne 
(C4). Il compte ainsi 108  communes et 71 849 
habitants.
Le PETR - UCCSA s’inscrit sur un espace 
cohérent où les collectivités définissent, 
ensemble, le développement qui leur convient, 
selon des besoins et des intérêts communs.
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FONDS EUROPÉENS - LEADER* 
Animé par le PETR - UCCSA, ce dispositif vise 
à soutenir des projets en milieu rural qui ont 
pour but de renforcer l’attractivité du territoire 
en valorisant nos ressources locales et notre 
cadre de vie.

3 grands objectifs ont été définis :
• Accompagner les artisans, commerçants et 
agriculteurs pour soutenir leurs productions et 
développer les filières courtes ;
• Impliquer et informer les habitants pour qu’ils 
soient des ambassadeurs de notre territoire ;
• Favoriser le tourisme, en mettant en avant nos 
richesses et notre patrimoine naturel, culturel 
et bâti.
Les porteurs de projets bénéficient d’un 
accompagnement individualisé ainsi que 
d’un possible financement LEADER, qui peut 
intervenir jusqu’à 80 % des dépenses.
Date limite de dépôt des dossiers : janvier 2022

Quelques conseils pour solliciter LEADER :
• Réaliser votre projet sur le PETR - UCCSA
• Répondre à la stratégie du territoire
• Ne pas avoir débuté l’action avant de déposer la demande 

de subvention
• Obtenir un cofinancement public (État, Région, 

Département, Commune, Intercommunalité…)

Exemples de projets accompagnés :
• Association les Ambassadeurs du terroir et du tourisme en 
Vallée de Marne : Champagne et Vous 2016 

• Association Vie et Paysages : 6e Fête des Légumes Anciens

• Lycée agricole de Crézancy : Aménagement pour une 
nouvelle implantation de pâtures

• Association Vallée du Surmelin : Feuilleton théâtral

• Maison du Tourisme : Développement du tourisme de 
mémoire et de l’œnotourisme

• Entreprise Castel-Plaisance : Activité touristique nautique

• Commune de Vallées en Champagne : Réhabilitation 
d’espaces de l’Auberge de l’Omois

• Commune de Mézy-Moulins : Extension et aménagement de 
nouveaux espaces pour un accueil touristique
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F o n d s  e u r o p é e n  a g r i c o l e
pour le développement rural :
l’Europe investit dans les zones 
rurales

Régis RIVAILLER 
Vice-président 

Contractualisations

Juliette DELETAIN 
Animatrice Leader 

animation.leader@uccsa.fr

Maria-João CARDOSO 
Gestionnaire Leader 
gestion.leader@uccsa.fr

03 23 71 68 60

*LEADER : « Liaison Entre Actions de Développement de l’Économie Rurale »
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PLAN CLIMAT-AIR-ÉNERGIE TERRITORIAL
Ce projet de développement durable vise à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
à améliorer la qualité de l’air, à réduire les 
consommations d’énergie et à développer des 
énergies renouvelables.

À la fois stratégique et opérationnel, il prend en 
compte l’ensemble de la problématique climat-
air-énergie afin de lutter contre le changement 
climatique et de s’adapter à ses effets.
 
Le nouveau Plan Climat du Sud de l’Aisne est en 
cours d’élaboration. Vous retrouverez le diagnostic 
sur notre site Internet.
Des ateliers seront prochainement organisés pour 
construire ensemble la stratégie et le programme 
d’actions. Tous les acteurs sont associés à cette 
démarche  : les collectivités, les entreprises, les 
associations et les particuliers.

REJOIGNEZ NOUS !
Participer à l’élaboration du 
Plan Climat, c’est anticiper   les 
changements à venir pour  : maîtriser les coûts de l’énergie, 
endiguer la précarité énergétique, préserver la santé des 
habitants, leur qualité de vie et aussi développer l’économie 
locale.
Inscrivez vous par mail pour participer à nos prochains ateliers.

Jordane BEAUCHARD 
Vice-président 
Environnement, 
énergie, climat

Géry WAYMEL 
Chargé de Mission 

amenagementdurable@uccsa.fr 
03 23 71 68 60
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LA 1ère ALEC DES HAUTS-DE-FRANCE
L’Agence Locale Energie Climat du Sud de l’Aisne a été 
créée afin de renforcer l’expertise locale et participer à la 
transition énergétique du territoire.

L’ALEC conduit des missions d’information, de sensibilisation et d’accompagnement 
de l’ensemble des acteurs locaux, qu’ils soient particuliers (accompagnement 
dans les projets de rénovation énergétique et notamment des aides financières...), 
acteurs économiques ou collectivités locales dans les domaines de l’énergie et du 
développement des énergies renouvelables, des politiques environnementales et de 
lutte contre le changement climatique.
Pour en savoir plus : https://www.alecsudaisne.fr/

ALEC du Sud de l’Aisne
4 Avenue Pierre et Marie Curie 02400 Château-Thierry
03 64 13 60 24 - contact@alecsudaisne.fr
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SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE
Le schéma de cohérence territoriale, appelé 
communément SCoT, est un document 
d’urbanisme réalisé à l’échelle des 108 communes. 
Il a pour but de promouvoir un aménagement 
durable et cohérent du territoire. 

Approuvé le 18 juin 2015, le SCoT du Sud de 
l’Aisne fixe les objectifs de politiques publiques 
en lien direct avec le quotidien et l’avenir des 
habitants : structuration du territoire, transport, 
habitat, développement économique, commerce, 
équipements et environnement.

Le PETR - UCCSA accompagne chaque 
commune et intercommunalité dans l’élaboration 
de son propre document d’urbanisme afin qu’il 
soit compatible avec le SCoT.

Suite à son évaluation, les élus du PETR - UCCSA 
ont décidé, le 9 juillet 2021, de maintenir le SCoT 
en vigueur. L’objectif est donc de concilier le 
développement du territoire tout en maintenant 
un cadre de vie de qualité.

Sébastien EUGENE 
Vice-président 

SCoT et Aménagement
durable

Géry WAYMEL 
Chargé de Mission 

amenagementdurable@uccsa.fr 
03 23 71 68 60
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Depuis de nombreuses années, le Sud de l’Aisne est riche 
d’initiatives menées en faveur du développement durable 
et de l’emploi local. L’État a ainsi reconnu le territoire pour 
signer un Contrat de Relance et de Transition Écologique.

Ce contrat est une démarche innovante pour accélérer la relance 
économique et soutenir les transitions (écologique, économique 

et sociale) des territoires, en lien avec des acteurs publics et privés.

3 objectifs sont identifiés :
• Accélérer la transition écologique
• Soutenir le développement et l’attractivité 

économique
• Soutenir la cohésion du territoire

L’objectif est donc d’appuyer des projets concrets 
(structuration de filières, développement de 
nouvelles énergies, formations, réemploi…) en 
les accompagnant et en les valorisant dans leur 
phase opérationnelle.
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ENFANCE ET JEUNESSE
Afin de renforcer les volontés éducatives des 
accueils de loisirs, le PETR - UCCSA organise à 
Fossoy des formations aux fonctions d’animation 
(BAFA), de direction (BAFD) et de premiers secours 
(PSC1).  Former le personnel de façon continue 
est un enjeu majeur du territoire.

Des actions à destination des jeunes de 13-30 ans 
sont aussi mises en place. En partenariat avec 
le CRAJEP (Comité Régional des Associations 
de Jeunesse et d’Éducation Populaire), le 
PETR - UCCSA propose aux jeunes de vivre de 
nouvelles expériences : « READY TO MOVE  » 
permet de s’informer et d’être accompagné 
par un professionnel pour organiser un projet à 
l’étranger (stage en entreprise, volontariat, séjour 
linguistique…).

Il est aussi possible de s’investir et de s’exprimer 
en présentant des initiatives locales aux décideurs 
politiques grâce au « dialogue structuré Provox 
Hauts de France ».

« PARENTS DU SUD DE L’AISNE »
Les parents sont mis à l’honneur. Avec le 
concours renouvelé de la CAF de l’Aisne et de 
la MSA, ils peuvent profiter d’ateliers gratuits, 
encadrés par des professionnels et ouverts 
à tous, sur le sud de l’Aisne. 

Les participants peuvent écouter, poser des 
questions et échanger sur leurs expériences, 
leurs ressentis, leurs astuces du quotidien.

Cette année, le PETR - UCCSA vous a donné 
rendez-vous sur le thème « Nos enfants et les 
écrans ». De la petite enfance à l’adolescence, 
différentes questions ont été soulevées : pour 
mieux accompagner l’utilisation des écrans 
(connaître et prévenir des méfaits, en utiliser 
les bénéfices...).

Des activités alternatives ont aussi été proposées 
pour les parents et les enfants (sophrologie, 
lecture, expression corporelle, jeux sensoriels…).  

Informations : https://parentalite.sud-aisne.fr
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Patricia LOISEAU 
Vice-présidente 

Enfance-Jeunesse

Romain DE ZITTER 
Chargé de Mission 

enfance.jeunesse@uccsa.fr 
03 23 71 68 60
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PERSONNES ÂGÉES
Piloté par le Département de 
l’Aisne, le CLIC du Sud de 
l’Aisne informe, conseille et 
accompagne les personnes à 
partir de 60 ans et leurs proches 
afin d’améliorer leur quotidien à 

domicile, en proposant des solutions adaptées à 
leur situation.
Cet accompagnement individuel et gratuit permet 
de répondre aux interrogations sur la perte 
d’autonomie, le maintien à domicile, les dispositifs 
existants, les droits des usagers, la constitution 
du dossier de demande APA ou d’action sociale 
auprès des caisses de retraite, de Complémentaire 

Santé Solidaire et vous aide dans l’élaboration et le suivi 
des dossiers.

Nouveau ! Suite à la crise sanitaire, un soutien 
psychologique et des séances de sophrologie sont mis en 
place à destination des personnes âgées, sous conditions. 
Ces actions sont menées avec le concours financier de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie et de la 
Conférence des Financeurs du Département de l’Aisne.
N’hésitez pas à nous contacter.

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : MDPH
Afin d’être plus accessible, le PETR - UCCSA porte une 
antenne de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH). C’est un lieu d’accueil, d’information 
et d’orientation destiné à accompagner les personnes en 
situation de handicap (enfants et adultes) et leurs familles. 
Accessible uniquement sur rendez-vous, elle vous aide dans 
la constitution de votre dossier de demande de Carte Mobilité 
Inclusion (CMI), de Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH), d’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH)...

MAIA AISNE SUD
La MAIA favorise le maintien à domicile 
des personnes âgées, en perte 
d’autonomie, en renforçant l’articulation 
des intervenants des champs sanitaire, 
social et médico-social, autour de la 
personne et de ses aidants. Lorsque 
la situation des personnes est jugée 

complexe par un professionnel, la MAIA propose 
l’intervention d’un référent de proximité pour un suivi plus 
personnalisé.

CL
IC

-M
AI

A-
M

DP
H

Francine HOURDRY 
Vice-présidente 

Service à la population 
CLIC, MAIA, MDPH

Caroline CULOT 
Coordinatrice CLIC

Valérie FUOCO 
Conseillère CLIC

Céline GUSMINI 
Assistante CLIC

Mireille DETHOUA 
Assistante Sociale

4 av. Pierre et Marie Curie 
02400 Château-Thierry 

03 23 82 78 00 
clic@uccsa.fr

Valérie FUOCO 
Relais contact MDPH

03 23 82 78 00 
relaiscontactmdph@uccsa.fr

Isabelle SEGALL 
Pilote MAIA 

Xavier GAUZI 
Léa GOULHOT 

Céline MANESSE 
Référents de proximité

Olivia CAZAU-MESPLE 
Assistante
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LA MAISON DU TOURISME "LES PORTES DE 
LA CHAMPAGNE"
Le PETR - UCCSA confie le développement et la 
promotion touristique à la Maison du Tourisme.

L’équipe de la Maison du Tourisme vous accueille et 
vous informe ! Elle s’investit pour mettre en lumière 
les richesses environnementales, culturelles et 
historiques présentes sur notre territoire. Sans 
oublier, une offre de loisirs et d’hébergement-
restauration qui contribuera à partager de bons 
moments.

Des visites guidées sont proposées toute l’année pour 
découvrir des personnages célèbres (Jean de la Fontaine, 
Camille et Paul Claudel…), des sites reconnus (le Bois de 
Belleau, les remparts de Château-Thierry…) ou des aspects 
plus insolites du territoire. D’autres expériences sont à vivre 
en parcourant la route touristique du champagne, avec 
ses caves et ses exploitations, en visitant les musées, les 
châteaux, les jardins, véritables trésors du Sud de l’Aisne.

Nouveau ! « Guide et Nous » vous permet de bénéficier 
des services d’un guide privé pour un groupe déjà constitué 
de 2 à 9 personnes, sur simple demande. Avec vous, un 
expert local vous guide à travers les ruelles, partage les 
petites histoires et les anecdotes…

Maison du Tourisme
Les Portes de la Champagne
2 place des États-Unis
02400 Château-Thierry
Tél : 03 23 83 51 14
https://www.lesportesdelachampagne.com/
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Dominique MOYSE 
Vice-président 

Tourisme, culture et 
patrimoine

Benjamin GALLOUX 
Directeur de la 

Maison du Tourisme

Un contrat adapté aux enjeux locaux !
La Région Hauts-de-France et le territoire ont signé un contrat de rayonnement 
touristique, jusque 2022, sur les axes suivants :
• valoriser l’image du sud de l’Aisne, comme « L’Espace Champagne » et développer 

la route touristique autour du champagne ;
• investir l’axe Marne sous les angles fluvestre et fluvial ;
• conforter et développer les grands sites actuels et potentiels du 

territoire tout en positionnant l’Office de Tourisme, comme pilote 
de la stratégie de mise en marché des Portes de la Champagne.

Les porteurs de projets publics ou privés peuvent mobiliser ce 
fonds.
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LA TAXE DE SÉJOUR
Elle est principalement dédiée au financement des actions 
de promotion touristique et destinée à améliorer l’accueil 
des touristes sur le territoire.
Elle est payée par les touristes lors de leur séjour sur leur 
lieu d’hébergement.
Une plateforme web est mise en ligne. Chaque hébergeur 
doit contacter le PETR - UCCSA pour créer son compte et déclarer mensuellement 
le montant de la taxe de séjour collecté. Toutes les informations administratives, les 
références législatives et réglementaires en vigueur ainsi que les modes de calculs y sont 
également présents.

Informations : https://portesdelachampagne.taxesejour.fr

MUSIQUE EN OMOIS
Né en 1984, le Festival Musique en Omois a évolué au fil des 
années pour devenir l’un des rendez-vous incontournables 
de l’été, dans le Sud de l’Aisne.

Le PETR - UCCSA propose ainsi au public de venir partager 
un moment familial, culturel et festif autour de nombreuses 
animations.
Tous les étés, des concerts sont organisés dans une ville ou un 
village du Sud de l’Aisne.

Nous vous invitons à venir découvrir toutes les nouveautés : 
www.musique-en-omois.com

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
« CODEV »
Il est constitué de citoyens et de représentants 
de la société civile dans différents domaines  :  
économique, sociale, environnementale, 
culturelle, sportive, etc.

Le Codev est un lieu de concertation et 
d’échanges qui participe au développement et 

au rayonnement du territoire.
Il propose une nouvelle forme de dialogue entre les 
élus et la société civile sur les grands enjeux du Sud de 
l’Aisne. Il a une fonction consultative (donne des avis, des 
conseils) et de proposition auprès des élus, dans la réalité 
des enjeux et des besoins locaux.

Le renouvellement de ses membres a récemment eu lieu. 
Nous vous invitons à suivre leurs prochains travaux !

CO
DE

V

Céline GUSMINI 
Assistante 

codev@uccsa.fr 
03 23 71 68 60

RÉSERV
ATION

CONSEI
LLÉE

UN RESEAU OPÉRÉ PAR

Régine DAGONET 
Référente de la 
Taxe de séjour 

portesdelachampagne@uccsa.fr 
03 23 71 68 60
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Le fonctionnement général du PETR - UCCSA 
est assuré par une équipe administrative et 
technique.

Services Administratifs
Adeline CARDINET - Directrice Générale
direction@uccsa.fr
Céline PREVOT - Directrice Administrative et Financière
compta@uccsa.fr
Marie HENOCQ - Assistante de Direction
assistante@uccsa.fr
Marie-Emmanuelle REVEL - Assistante
accueil@uccsa.fr

Service Communication
Rémy SALAÜN - Chargé de Communication
communication@uccsa.fr

Services Techniques
Nathalie BOCIANOWSKI / Robert MIDOCQ / Christelle MINOLI - Agents Techniques
fermeruchailly@uccsa.fr
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Étienne HAŸ
Vice-président 
Administration 

Générale et Finances

Lettre d’information du PETR - UCCSA n°13
Directeur de la publication : Olivier DEVRON

Conception graphique : Rémy SALAÜN
Rédaction : Adeline CARDINET, Juliette DELETAIN, Romain 

DE ZITTER, Géry WAYMEL.

Tiré à 35 000 exemplaires
Crédits photos et illustrations :

PETR - UCCSA / Rémy SALAÜN
© 2021 PETR - UCCSA

Plus d’informations au 03 23 71 68 60

LE CENTRE DE VACCINATION TERRITORIAL DU SUD DE L’AISNE
Depuis le lundi 4 septembre et suite à l’accord de l’ARS et des partenaires concernés, le 
PETR - UCCSA a pris le relai du centre de vaccination, dénommé "Centre de vaccination 
territorial du Sud de l’Aisne". 

Sa mise en œuvre a été confiée au centre hospitalier 
Jeanne de Navarre à Château-Thierry qui en assure 
le fonctionnement sur son site (face aux urgences).

Cette action collective a été réalisée grâce à la 
mobilisation de la Communauté d’Agglomération 
de la Région de Château-Thierry, la Communauté 
de Communes du Canton de Charly-sur-Marne 
et la Ville de Château-Thierry qui montrent leur 
engagement en faveur de cet enjeu de territoire.

Réservez votre créneau de vaccination sur le 
site Doctolib.

Centre Hospitalier 
Jeanne de Navarre 
Route de Verdilly 
02400 Château-Thierry



11

LOCATIONS DE SALLES ET DE CHAMBRES
Prestations strictement réservées aux 
professionnels, collectivités et associations.

Située à la sortie du village de Fossoy, la Ferme 
du ru Chailly héberge les bureaux du siège du 
PETR  -  UCCSA. Cet ancien corps de ferme 
de 2200  m² permet d’organiser différentes 
manifestations. Il bénéficie d’un cadre de vie calme 
et agréable au milieu de la nature, ainsi que d’une 
vue imprenable sur le vignoble de Champagne.

Pour l’organisation de vos manifestations, le PETR - UCCSA 
vous propose un service de location de salles à la carte :
• 2 salles de réception (plus de 100 personnes),
• 3 salles de réunion (environ 30 personnes),
• 1 cuisine professionnelle entièrement équipée.

Notre hébergement dispose de 17 chambres adaptées à différents besoins : des chambres 
doubles et collectives pour une capacité de 68 couchages (dont une chambre adaptée 
aux Personnes à Mobilité Réduite).
Chaque chambre dispose d’une salle de bain et d’un WC privatif. Le linge de lit peut être 
proposé sur demande.

PRÉCAUTIONS SANITAIRES FACE AU COVID-19
Pour vous assurer un séjour en toute sérénité et sécurité, l’équipe du PETR - UCCSA prend 
toutes les précautions nécessaires pour votre accueil et le bon déroulement de votre séjour, 
selon les dispositions en vigueur.
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S Arlette BROCHOT 
Assistante 

accueil@uccsa.fr 
03 23 71 68 60
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www.uccsa.fr
Ferme du ru Chailly - 02650 FOSSOY

Tél. 03 23 71 68 60  •  accueil@uccsa.fr


